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OBJET : BUDGET PRINCIPAL 2023-DECISION MODIFICATIVE N°1 

 DÉLIBÉRATION 
APPROUVÉE PAR 

36 Voix POUR 
 

   Voix contre À l’unanimité 

 

  3 

Abstention : 

(M MASSIAUX, M LOYER, 

Mme SOUSSI (pouvoir)) 

 

    Non-participation au vote 

Annexe : Maquette budgétaire 

 

L’an deux mille vingt-trois, le treize novembre, à dix-neuf heures, le Conseil municipal, dûment convoqué 

par Madame le Maire, le 7 novembre deux mille vingt-trois, s’est assemblé sous la présidence de 

Mme BERNO DOS SANTOS, Maire, 

PRÉSENTS : 
Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, 
Mme GRIMAUD, M NICOT, Mme HUBERT, Mme EMONET-VILLAIN, M ROGER, Mme TAFAT, 
M DOMPEYRE, Mme DEBUISSER, M PROST, M POCHAT, Mme GRAPPE, M GEFFRAY, 
Mme OGGAD, M LEFRANC, M JOUSSEN, Mme MESSMER, Mme ALLOUCHE, M DREUX, 
M DJEYARAMANE, M MOULINET, Mme GUILLEMET, M LARTIGAU, Mme BARRE, M PLOUZE-
MONVILLE, M DUCHESNE, M SEITHER, M MASSIAUX, M LOYER 
 

ABSENTS EXCUSÉS :  
M DE JESUS PEDRO, Mme LEPERT, Mme BELVAUDE, Mme KOFFI, M LUCEAU, Mme SOUSSI 
 

POUVOIRS :  
M DE JESUS PEDRO à M MONNIER, Mme LEPERT à Mme CONTE, Mme BELVAUDE à Mme 
SMAANI, Mme KOFFI à Mme GRIMAUD, M LUCEAU à M MEUNIER, Mme SOUSSI à M LOYER 
 

SECRÉTAIRE : M POCHAT 

 

Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 

nombre de 39. 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 

RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MADAME KARINE CONTE 

 

Madame le Maire rappelle aux membres de l’assemblée délibérante que le budget primitif de 

l’exercice 2023 a été adopté par délibération n° 15 du Conseil municipal du 20 mars 2023. 

 

Document unique et annuel, le budget peut faire l’objet de modification en cours d’année, au moyen 

de l’adoption de décisions modificatives. Ces dernières ont pour objet de prévoir et d’autoriser les 

nouvelles dépenses et recettes qui modifient les prévisions budgétaires initiales. 

 

Ainsi et à ce jour, il se révèle nécessaire de procéder à l’ajustement de certaines prévisions de 

recettes et de dépenses du budget principal, afin de prendre en compte certaines informations et 

modifications telles que :  

 

- Pour les recettes de fonctionnement : 
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o Des subventions complémentaires à destination du numérique pour 60k€, de l’état 

civil pour 16k€ et de la médiathèque/ludothèque, pour 5k€ ; 

o Des opérations d’ordre et la reprise d’une provision RH, pour environ 1M€. 

 

- Pour les dépenses de fonctionnement : 

o L’anticipation d’une hausse des charges courantes par le biais de la revalorisation liée 

à l’inflation des contrats publics et les besoins à venir jusqu’à la fin de l’exercice pour 

453k€ ; 

o La réévaluation à la baisse de versements selon les notifications reçues pour le 

produit des amendes de police, pour 107k€ et des fonds de péréquation, en baisse de 

57 k € ; 

o L’intégration des nouvelles subventions à verser sur l’exercice et les crédits 

nécessaires pour le renouvellement des logiciels pour 555k€ ; 

o Le virement supplémentaire à la section d’investissement pour 1,1M€. 

 

Le budget de fonctionnement s’équilibre à 1 861 389,00 €. 

 

- Pour les recettes d’investissement : 

o La prévision d’un report de plusieurs cessions sur 2024, qui représente 5 460k€ en 

moins sur le budget 2023 ; 

o La diminution de 94k€ du Fonds de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée; 

o Le virement supplémentaire de la section de fonctionnement pour 1,1M€. 

 

- Pour les dépenses d’investissement : 

o Pour les opérations foncières, le report sur 2024 d’une acquisition pour 3,5M€ ; 

o Des opérations d’ordre et la reprise d’une provision RH, pour environ 1M€. 

 

Le budget d’investissement est en déséquilibre de 2 434 000,00 €. 

 

Néanmoins, cette situation est normale, puisque le budget d’investissement de la ville a été voté en 

suréquilibre de plus de sept millions d’euros. En conséquence, ce dernier va diminuer pour être porté 

à un peu plus de cinq millions d’euros. Pour rappel, cette somme représente les réserves de la ville 

pour financer les projets d’avenir du plan pluriannuel d’investissement. 

 

Ce déséquilibre est provisoire et le budget de la collectivité devrait revenir à l’équilibre ces prochaines 

années. 

 

La décision modificative n° 1 fait apparaître les mouvements budgétaires suivants : 

 

 Investissement Fonctionnement 

Dépenses - 2 434 000,00 1 861 389,00 

Recettes 4 464 365,51 1 861 389,00 

Solde - 2 030 365,51 0,00 

 

Aussi, il est proposé aux membres de l’Assemblée délibérante d’adopter la décision modificative n° 1 

au budget principal. 

 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 1611-1 et suivants, 

L. 2121-29 et L. 2311-1 et suivants, 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14 et ses mises à jour successives,  

 
Vu la délibération n° 15 du 20 mars 2023 adoptant le budget primitif pour l’exercice 2023, 
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Vu l’avis de la Commission des Finances, 

 

Considérant que le budget primitif peut être modifié en cours d’année par des décisions modificatives 

afin de prendre en compte les modifications qui se révèlent nécessaires en cours d’exercice, 

 

Considérant la décision modificative n° 1, proposée par Madame le Maire, s’élevant en mouvements 

budgétaires : 

 

 Investissement Fonctionnement 

Dépenses - 2 434 000,00 1 861 389,00 

Recettes 4 464 365,51 1 861 389,00 

Solde 2 030 365,51 0,00 

 

 

LE CONSEIL, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE : 
 

Article 1er : 

D’adopter la décision modificative n° 1 au budget principal de l’exercice 2023. 

 
Article 2 : 

De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 

 

 
Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine  
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 
 
#signature# 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 
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Document publié sur le site de la ville le 27/11/2023

https://www.ville-poissy.fr/index.php/votre-mairie/conseil-municipal/actes-administratifs.html

